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ESPACES BOISÉS • • 

LE TERRITOIRE ET L'EMPLOI 
Faut-il considérer l'entretien des espaces boisés comme un gisement .. 
d'emplois et un support privilégié pour des activités d'insertion? Des 

travaux e n cours montrent le s limit es d'une telle affirmation. Dans un 

premier temps, l es nombreuses initiatives qu'elle a f a i t naître ont 

concouru à déstabiliser un marché fragi l e, peu structuré, traversé par 

des logiques contrad i ctoires. Après la phas e d'apprentis sage s'ouvre 

une période de reconfiguration du marché, de coordination des 

initiatives et des financements. La restructuration ne s'opère pas sans 

difficu l té. El l e a le mérite de s uscit er ou de raviver des débats 

st imulant s, autour des modalités et des e nj eux du développement l oca l. 

Deux convictions ont inspiré 

les po litiq ues loca les 

d 'e nvironnement au cours de 

la derni ère décenn ie : il sera i t 

possible de tradu ire l es 

besoins de ré habilitat io n et 

d'entretien d'espaces naturels 

en emp lois et d'utiliser ces 

act ivités comme supports 

d'insertion. Les défen seurs de 

cette double hypothèse 

négligeaient l 'ex istence d'une 

offre de services anc i enne , 

dive r sifiée, répondant aux 

m ul t i p les util isat ions de la 

for êt. 

SOUS L,EGIDE 
DE L'ETAT, UN 

MAQUIS D'INTERVE
NANTS TRADITION
NELS 

Les espaces boisés o nt été de 

longu e date so urce de conflits 

d'usages. Comment conci lier en 

effet l es beso ins en bois de feu 

ou en bois d 'oeuvre, la 

prése rvation du gibier, le droit 

de pâturage, l 'extension d es 

défrichements pour les 

agriculteurs, voire le droit de 

chasse seigneurial ? Plu s ta r d, 

et ju sq u 'à la généralisation de 

l 'emploi de l'a houi lle, les 

beso ins énergétiq ues de 

l ' i ndustr ie ont entraîné des 

déforestat i ons massives qui 

suscitèrent la colère des 

popu lations loca le s. La 

domestication de la forêt ne 

s'est don c pas fa i te sans heurts. 

Une réglementation comp lexe a 

ét é p rogress iveme nt élaborée. 

Elle tient compte de la tr i ple 

vocat ion de la forêt 1 et des 



l ' enquête 

L'é tud e p o r t e s ur la 

réhabilitation e t l' entreti e n 

des espaces boi sé s. Elle a été 

eng agée , à la demande de la 

DARES , dans le cadre d ' une 

observation des dynamiques 

locales de création d'emploi 

dans les activités de 

proximité. 

Elle se poursuit actuellement 

par le suivi de chantiers, 

programmés dans le cadre de 

deu x vastes opérations de 

réaménagements de bassins 

de rivières . Il s ' agit de la 

vallée de la Loue , dans le 

Doubs , et de celle du Saison, 

dans le pays basque . 

divers statuts juridiqu es du so12. 

Chaque forme d'usage s' inscrit 

dans un horizon temporel qui 

lui est propre et implique un 

mode d ' intervention et des 

pratiques spécifiques. Il en 

r és ulte que des opérateurs très 

divers sont présents dans ce 

secteur , chacun avec ses 

méthodes, ses ob ject ifs, sa 

légitimité. 

Le plus important est l'Office 

national des for êts (ONF), 

constitué sous forme d'EPIC en 

1964 et succédant à l 'a ncienne 

Administration des eaux et 

forêts . Il gère les forêts 

publiques et les propriétés des 

collectivités locales soumises au 

régime forestier. L'ONF joue un 

rôle important dans l'économie 

des régions forestières en 

faisant appel à des ouvriers 

occasionnels, généralement des 

agricu l teurs, en complément de 

ses équipes d'ouvriers 

permanents. Il contribue ainsi à 

ralentir l 'exode rural. 

Confronté à la crise du bois et 
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à la baisse des r esso urces du 

Fonds nat ional fo r esti e r 3, 

l 'ON F, po ur main tenir ses 

effectifs perm anents, s'est 

engagé dans une politique de 

diversification. Sa présence dans 

des activités de bureau d'études 

ou d'aménagements touristiques 

est cependant contestée par des 

arch i tectes paysagers. 

Les Directions départementales 

de l 'agriculture et de la forêt 

(DDAF) veillent à l'application 

de la réglementation sur les 

espaces privés ou les espaces 

communaux non soumis au 

régime forestier. 

L'ONF et les DDAF font 

travailler les entrepr ises 

lo ca l es, exploitants o u 

entrepreneurs de travaux 

f orestiers. Autour de ces 

ent reprises grav itent des 

activités périphériques : experts 

forestiers, horticulteurs, 

sy lvicu lteurs, pépiniéristes, 

paysagistes, etc . Ces acteurs 

économiques sont en majorité 

des unités de petite taille, 

mêm e si de grands groupes tels 

que la Générale des Eaux ou la 

Lyonnaise des Eaux créent des 

fi l iales spécialisées dans les 

activités envi r onnementales . 

L'emp lo i saiso nni er y est 

important. 

L 'entret ien des espaces est 

également assuré par les 

employés des collectivités 

locales. Enfin, il faut mentionner 

les bénévo les des assoc iat ions 

de protection de la nature, les 

stagiaires des éco les 

d'agriculture, et même le travail 

clandestin, considérable dans le 

monde rural. 

Les sources de ten si ons entre 

tous ces intervenants sont 

nombreuses. Elles se 

manifestent à propos de l'usage 

des espaces et des formes 

d'exploitation qui en décou lent : 

prome neurs cont r e chasse urs, 

b ergers et agri culteurs co ntre 

fo r esti er s. Les associati o ns de 

déf ense de la nature s'élèvent 

contre une gestion commerciale 

de la forêt conçue comme une 

"usine à bois" , longtemps 

symbolisée pour ell es par 

l ' ON F4. De peti ts entrepreneurs 

forestiers reprochent aux 

agricu l teurs de leur faire une 

concurrence déloyale. 

Il UNE 
COHABITATION 

DIFFICILE AVEC LES 
NOUVEAUX VENUS DE 
L'INSERTION 

C'est dans ce con texte, 

historiquement construit et 

porteur de confli ts, que s'est 

affirm é le souc i d'améliorer à la 

fois la qualité de l'environne

ment et la situation de l'emploi . 

Tout d'abord, la montée des 

préoccupations écologiques a 

suscité l ' émergence de la notion 

de patrimoin e naturel. Il est 

présenté à la fois comme une 

richesse écologique à préserver 

et comme un potentiel 

touristique à entreten i r o u à 

d éve lopper ( les deux n 'étant 

pas toujours immédiatement 

conciliab les dans l' espr it de 

leurs défenseurs) . 

En second li eu, l'aggravation 

constante du chômage incitait à 

rechercher de nouvelles 

activités suscepti bl es de créer 

des emplois. 

Sous cette double press ion, les 

mesures incitatives se sont 

mu l tip l iées (CES, emp lois 

verts, mesures agri

env ironnementales, programmes 

européens, etc.). Elles ont 

gén éré une demande parfois 



ambiguë. Il n'est pas rare , en 

effet, que des subventions à 

caractère environnemental 

soient majorées lo r sque les 

travaux sont confiés à des 

structures d'insertion. 

Ces derni ères ont largement 

investi l 'es pace offert. On 

soul igne à juste titre le 

ca r actère novateur de certa ines 

expériencesS. Ma is ce la ne doit 

pas masquer des effets négatifs 

en termes de déstabil isation et 

de déva lorisation d'un ma r ché 

déjà peu homogène, effets l iés à 

la dispersion et à l'incohérence 

de certaines pratiques. 

On ne s'étonnera pas que, 

feutrés dans un prem i er te m ps, 

les antagonismes se so ient 

expr i més de p l us en p lus 

ouverteme nt. Les débats 

portent à la fo is sur l 'étro i tesse 

du marché, l 'aggravatio n de la 

concurrence, les d iscr i m inat ions 

constatées en faveur de 

l 'i nsertion , mais également sur 

la conception et la qua l ité des 

travaux. 

La possibilité de cumuler les 

aides à l ' insert ion et à 

l 'environneme nt procure aux 

co ll ectivités des ressources 

additionnelles qui ne 

contribue nt pas à développer le 

potentie l d' interve nt ion des 

entreprises classiq ues. La 

présence de structures 

d'insertion pénalise les 

nouveaux candidats à 

l'instal lation, en particulier les 

nombreux jeunes attirés par des 

mét iers environnementaux 

présentés par ailleurs comme 

des métiers d'aven ir. 

En outre, les entrepr ises se 

p laignent des moyens 

(m atériels, méd iat iqu es, 

relationne ls) dont dispos ent les 

structures d'insertion, des 

moindres contraintes qui le ur 

sont imposées par les donneurs 

d 'ordre, voire de la préférence 

systématique qui leur serait 

accordée dans les passations de 

marchés. La riposte des 

entreprises s'exerce sur trois 

terrains. La plus immédiate est 

la guerre des prix. Elle ne peut 

que contribuer à terme à 

dévaloriser la profession aux 

yeux des donneurs d'ordre. 

D'autres tentent de pénétrer le 

réseau de l 'insert ion en se 

prêtant à des collaborations 

ponctue l les. Enfin, les 

professionne ls cherchent à 

"label l iser" leurs interventions 

pour se différencier des 

"amateurs". 

Le monde de l ' insertion lui

même est traversé par des 

tensions fortes. Souve nt 

portées par des élus loca ux, l es 

structures n'échappent pas aux 

rivalités politiques loca les. Leur 

multip l ication incontrôlée sur 

des territoires limités les 

conduit à se di sp uter les 

marchés en recherchant des 

appuis, tout en améliorant leurs 

prestations. Pour valoriser leur 

mission soc iale, ell es sont 

conduites à promouvoir des 

techno logies p lus respectueuses 

d e l'environnement et à fournir 

à l eurs éq ui pes un encadrement 

techn ique de qual i té, ass uré pa r 

des professionnels recrutés à 

cet effet. Le dispositif "emplois 

verts" , créé par les M i nistères 

de l 'Environn ement et du 

Travail6, a encouragé cette 

évolution. 

UNE MEILLEURE 
COORDINATION 

SUR DES MICRO-
MARCHÉS ? 

Aujourd'hui, la majorité des 

acteurs locaux a pris consc ience 

de l ' acuité des p r o bl è mes et les 

tentatives de coordination se 

multiplient. Les premières 

émanent des structures 

d'insertion elles-mêmes. Elles 

s'efforcent de définir et de 

clarifier leurs missions 

respectives, de rationaliser la 

gestion des chantiers, de 

contrô ler collectivement 

l'insta l lation de no uveaux 

arrivants sur le marché. Elles 

cherchent également, souvent à 

la demande des élus locaux ou 

des services déconcentrés de 

l ' Etat , à établir des relations 

moins confl ictuel l es avec le 

secteur marchand. 

Pour tous , une évidence s'est 

imposée : au l ieu de rec hercher 

l 'insertion par l 'env ironnement, 

mieux vaut engager des activités 

s'intégrant dans un projet 

globa l , cohérent, dans lequel 

l 'insertion trouvera sa place. 

U ne unanimité apparente se 

dessine à p ropos des moyens à 

mettre en oeuvre. On invoque 

la nécessité de co nst itu er des 

"réseaux", d'inciter des 

" partenariats" actifs pour 

pallier l 'incohérence de 

pratiques dispersées. Ces 

vocables communs désignent 

des pr at iqu es très diverses. 

Le réseau peut en effet se 

l im i ter à un simp l e partage de 

ressources entre personnes 

cooptées. Il fige des situations 

acquises et contribue à 

accroître les inégalités au 

détriment des non initiés. La 

constitution de véritables 

partenariats, où chacun 

recherche son intérêt tout en 

respectant celui des autres, est 

une opération diffici l e, car 

potentie l l ement confl ictuell e?. 

El le requiert l'adhésion autour 

d'un projet commun, souten u e 

par une volonté politique forte. 

Les expériences les plus 

intéressantes émanent de 
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co ll ectifs engagés dans une 

réflexion sur le développement 

socio-économique de leur 

territoire, rodés aux exigences 

de la démocratie partic ipative. 

Si une logique commune re lie 

insertion, préservation de 

l 'env ironnement et 

déve loppement local, ne 

revient-e ll e pas, au total, à la 

création de micro-marchés de 

l'emp loi reposant sur des 

NOTES 

1. Entérinée par la loi forestière d u 

4 décembre 1985 qui reconnaît à la 

forêt trois fonctions : économiqLi"e 

(en assurant les besoins en bois de 

la nation), écologique (en assurant 

l a préservation des équilibres 

biologiques indispensables), soc iale 

(en facilitant l'accue il du public). 

2. Promulgué en 1827, le code 

forestier distingu e les biens 

domaniaux, les bois communaux, 

soumis ou non au rég ime forestier, 

et les biens privés. La tutelle 

administrative s'exerce d iff é

remment se lon chaque type de 

propriété. 

3. Créé en 1946, le Fonds national 

forestier est un fonds d'affectation 

spécia le du Trésor dont la mission 

est de finan cer les interventions de 

l'Etat ou des col l ectivités. Il est 

alimenté par une taxe dont le mode 

de ca lcul a été réformé en 1991, à 

la dema n de de la Commissio n d es 

Communa u tés Européennes qui le 

jugeait discriminatoire à l' égard des 

produits importés. 

4 . La co n stitution de l 'Office en 

EPI C ava it déjà provoqu é de fortes 

réticences parlementaires. En 1993, 

et conformément à la directive 

e uropé enne "Habitats", I'O NF a 

cependant étab li un e instruction 

sur la prise en compte de la 

d iversité bio logique dan s 

l 'aménagement et la gest i on 

forestière. 

S . Comme en témoigne le bilan de 

l'opération EFE (Mission intermi-

relations de proximité? Il 

convient alors de s'interroger 

sur le rappo rt dialectique qui 

s'instaure entre tout p ro jet de 

développement local et les 

soutie n s appo r tés par le 

"centre", qu'il soit parisien ou 

bruxellois. 

Marie-Françoise Mouriaux 

-. 
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nistér ie l le Environnement, Emp loi, 

Forma t ion, Déve loppement l ocal, 

1995). 

6. Mis en place conjointement par 

les Ministères du Travail et de 

l'Environnement en 1994, ce 

dispositif a pour objectif d'inciter 

le s é lus et responsab les d'associa

tions à contribuer à l'amélioration 

du cadre de vie, tout en participant 

à l a lutte pour l'emploi. 300 

mi l lions de francs ont été dégagés 

en 1994, répartis pour deux tiers 

aux consei ls régionaux et un tiers 

aux serv ices régionaux de l 'Etat . 

L'aid e aux pro jets est cal.culée au 

prorata des emplois créés avec 

possibilité d'une prime supp l é

mentaire en cas de recruteme nt de 

chefs d 'é qu i pe. Le dispositif a 

surtout bé néfici é à des CES. 

7. Jean- Ph i l ippe Neuvi lle montre 

l' effet régu lateur de l'opportunisme 

dans la qua li té de la relation de 

coopération (Neuville, à paraître). 
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